
 
 

 

 

Fonctionnement de la demi-pension : 
 

 

 Le prix du repas est calculé en fonction de votre quotient 

familial. Merci de joindre une attestation CAF de moins de 3 mois. 

 

 Le compte cantine doit être OBLIGATOIREMENT crédité d'avance 

pour pouvoir déjeuner. 

 

 Pas de réservation de repas, l'élève déjeune quand il/elle le souhaite. 

 

 En cas d'oubli de carte, venir à l'intendance pour un ticket de remplacement 

(uniquement si le compte est crédité). 

 

 En cas de perte/casse de la carte cantine, venir à l'intendance pour en 

acheter une nouvelle (prix : 4.50€) 

 

  

3 MOYENS DE PAIEMENT POSSIBLES :  

 

1)LE TÉLÉPAIEMENT (à privilégier) 

 

Création d'un compte sur TURBOSELF avec une adresse mail valide sur ordinateur 

ou sur l'application MY TURBOSELF. 

 

Vous pouvez créditer le compte par carte bancaire, jusqu'à 11h00 le matin pour 

déjeuner le midi, paiement sécurisé et fiable. Vous avez un visuel en direct sur 

l'historique des repas de votre enfant. 

 

 

2) A l’intendance : chèque à l'ordre de "l'agent comptable du lycée Jean Moulin" 

 

3) A l’intendance : espèces 

 

 

 


